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Circulaire DHOS/M 2 n° 2001-515 du 26 octobre 2001 relative à l'indemnité versée à certains personnels médicaux hospitaliers lorsqu'ils exercent leur activité sur plusieurs établissements

26/10/2001

Date d'application : immédiate.Textes de référence :Articles L. 6134-1 (anciennement L. 713-12) et L. 6152-1 (anciennement L. 714-27) ;Article 2 de la portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;Articles 4 et 28 (5°) et 33 du décret n° 84-131 du 24 février 1984 modifié portant statut des praticiens hospitaliers ;Articles 1er (dernier alinéa) et 21 (4°) du décret n° 85-384 du 29 mars 1985 modifié portant statut des praticiens exerçant à temps partiel ;Articles 1er (dernier alinéa) et 11 (4°) du décret n° 87-788 du 28 septembre 1987 modifié relatif aux assistants des hôpitaux ;Articles 12 et 23 (3°) du décret n° 95-569 du 6 mai 1995 modifié relatif aux médecins et pharmaciens recrutés par les établissements publics de santé, les établissements de santé privés participant au service public hospitalier et l'établissement français du sang ;Arrêté du 17 octobre 2001 relatif à l'activité exercée dans plusieurs établissements par différentes catégories de personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques et précisant, d'une part, les conditions d'application de cette disposition, d'autre part, le montant et les conditions d'attribution, à certains de ces praticiens, médecins, odontologistes ou pharmaciens, de l'indemnité prévue pour l'exercice de cette activité ;Circulaire n° 521 du 13 octobre 2000 ;Circulaire n° 621 du 20 décembre 2000.Textes abrogés :Arrêté du 23 décembre 1985 fixant les conditions d'application de l'article 4 du décret n° 84-131 du 24 février 1984 ;Arrêté du 6 janvier 2000 fixant le taux et les modalités de versement de l'indemnité pour activité sur plusieurs établissements exercée par certains praticiens hospitaliers et certains praticiens exerçant à temps partiel.

La ministre de l'emploi et de la solidarité et le ministre délégué à la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs des agences régionales de l'hospitalisation (pour mise en oeuvre) ; Madame et Messieurs les préfets de région (directions régionales des affaires sanitaires et sociales [pour information]) ; Mesdames et Messieurs les préfets de département (directions départementales des affaires sanitaires et sociales [pour mise en oeuvre et diffusion])

Les arrêtés du 23 décembre 1985 et du 6 janvier 2000 viennent d'être abrogés et remplacés par l'arrêté du 17 octobre 2001 (paru au Journal officiel du 26 octobre 2001).Ce dernier précise, d'une part, les conditions générales dans lesquelles s'organisent les activités sur plusieurs établissements (section I) et d'autre part, les modalités de versement à certains praticiens de l'indemnité pour exercice dans plusieurs établissements (section II).

Mise en oeuvreLes dispositions des circulaires des 13 octobre 2000 et 20 décembre 2000 restent applicables dans le cadre du dispositif élargi aux assistants des hôpitaux et aux praticiens adjoints contractuels.Il est rappelé que toute demande d'un praticien, d'attribution de l'indemnité pour exercice dans plusieurs établissements, doit être soumise à l'avis de la commission médicale d'établissement et transmise au directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation pour décision, quel que soit le sens de l'avis rendu.

Montant applicable à compter du 1er novembre 2001Les annexes IV et VI de l'arrêté du 15 octobre 2001 relatif aux émoluments fixés à compter du 1er novembre 2001 vont très prochainement être complétées par la mention de la revalorisation de l'indemnité pour activité sur plusieurs établissements pour les assistants des hôpitaux et les praticiens adjoints contractuels, qui sera portée, à compter de cette date, à un montant brut mensuel de 2 544 F, soit 387,83 EUR.

Remontée d'informationsLa circulaire du 20 décembre 2000 prévoyait une remontée d'informations sur l'attribution de l'indemnité pour exercice dans plusieurs établissements, renseignée au 1er juillet 2001.Ces informations essentielles à l'évaluation nationale du dispositif prévue par le protocole du 13 mars 2000 et rappelée dans le protocole qui vient d'être signé le 22 octobre 2001 par le Gouvernement et les organisations syndicales représentant les médecins hospitaliers doivent faire l'objet d'une remontée d'informations mise à jour au 1er octobre 2001.Les directeurs d'agence régionale de l'hospitalisation recevront, sous forme de fichier EXCEL, une nouvelle fiche (jointe également en annexe à la présente circulaire) qui devra être renvoyée à la direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins, sous le présent timbre, pour le 12 novembre 2001, délai de rigueur.

Pour la ministre et le ministre délégué et par délégation :Par empêchement simultané du directeur de l'hospitalisation et de l'organisation des soins, du chef de service, du sous-directeur des professions médicales et des personnels médicaux hospitaliers :L'adjointe au sous-directeur, C. Toussaint

PRIME POUR EXERCICE DANS PLUSIEURS ÉTABLISSEMENTS

RÉGIONNombre total de demandes reçues au 1er octobre 2001DEMANDES ACCORDÉES (une ligne correspond à une demande accordée)
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Numéro Statut Sexe Age Médecine Chirurgie Anesthésie-réa. Psychiatrie Radiologie Pharmacie Biologie Nombre de 1/2 journées Gardes Nombre d'établissements Type de coopération
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E, F, G, H, I, J et B : PH temps plein = 1, PH temps partiel = 2, PAC = 3, assistant = 4.E, F, G, H, I, J et C : homme = 1, femme = 2.E, F, G, H, I, J et D : âge en années.E, F, G, H, I, J et K : mettre une croix dans la case correspondante.E, F, G, H, I, L et M : nombre par semaine.E, F, G, H, I, J et N : établissement(s) où le praticien intervient en dehors de son établissement d'affectation.E, F, G, H, I, J et O : public/public = A, public/PSPH = B, public/autre privé = C, autres = D.
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